
 

 
                      

        SOCIETE COOPERATIVE INTERCOMMUNALE 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE ET PSYCHIATRIQUE DE          
MONS-BORINAGE 

                     
 

 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
                     

                                     Ordre du jour 
 

Séance du 26 juin 2019 à 18 h45 – salles Leburton 
 

 
 

AG.19-1 Approbation du procès-verbal de la séance du 29 novembre 2018. 
 

AG.19-2 Approbation du rapport de gestion – année 2018 et ses annexes (rapport 
spécifique sur les prises de participation, rapport annuel de rémunération, 
rapport annuel du comité de rémunération). 

 
AG.19-3 Présentation des comptes relatifs à l’exercice 2018 et des règles d’évaluation. 
 
AG.19-4 Approbation du rapport de gestion spécifique au code des sociétés. 
 
AG.19-5 Rapport du Commissaire-Réviseur. 
 
AG.19-6 Rapport du Collège des Contrôleurs. 
 
AG.19-7 Approbation des comptes 2018 relatifs à l’exercice 2018 et des règles 

d’évaluation. 
 
AG.19-8 Décharge aux Administrateurs. 
 
AG.19-9 Décharge aux membres du Collège des Contrôleurs. 
 
AG.19-10 Décharge au Commissaire-Réviseur. 
 
AG.19 -11 Ratification de la délibération du Conseil d’administration du 17 janvier 2019 

actant la démission de plein droit de Madame Michelle WAELPUT, en tant 
qu’administratrice du CHUPMB. 

 
AG.19 -12 Ratification de la délibération du Conseil d’administration du 17 janvier 2019 

actant la cooptation de Monsieur Brahim OSIYER en qualité d’administrateur 
du CHUPMB, en remplacement de Madame Michelle WAELPUT. 

 
AG.19-13 Démission d’office de l’ensemble des administrateurs. 
 
AG.19-14 Désignation des administrateurs. 

 
AG.19-15 Désignation du Professeur Jean DUCOBU en qualité d’administrateur 

indépendant sur présentation du Conseil d’administration. 
 



AG.19-16 Désignation de Monsieur Jeoffrey BOVY en qualité d’administrateur 
indépendant sur présentation du Conseil d’administration. 

 
AG.19-17 Fixation des rémunérations des mandataires sur recommandation du Comité 

de rémunération. 
 
AG.19-18 A. Fixation du contenu minimal du règlement d’ordre intérieur du Conseil 

d’administration 
 
 B. Fixation du contenu minimal du règlement d’ordre intérieur du Comité 

restreint de gestion 
 
 C. Fixation du contenu minimal du règlement d’ordre intérieur du Comité de 

rémunération. 
 


